Societe Canadienne d’Enregistrement des Animaux

LIVRE GENEALOGIQUE GENERAL

En vigueur le 1% juillet 2010

Veuillez ajouter la TVH (13%) a tous droits d’inscription pour ON, N-B, et T-N
Veuillez ajouter la TVH (12%) a tous droits d’inscription pour C-B
Veuillez ajouter la TVH (15%) a tous droits d’inscription pour N-E

Veuillez ajouter la TPS (5%) a tous droits d’inscription pour les autres provinces

*** Tous certificats d’animaux de race pure doivent avoir 3 générations
d’ancétres.***

Enregistrement d’un animal né au Canada .................ccoovvieiennn 25,00%
Enregistrement d’embryon ... 25,00
Enregistrement d’un animal importé ................ccceiiiiiiiviine e 45,00
Transfert de propriété d’animal enregistre ou d’un embryon ............ 15,00
Transfert de propriété de semence ................covevvviiiiieiennnene... 15,00
Enregistrement d’une location ..................coiciiiiiiiiiiieei e e, 15,00
Nouveau certificat ou certificat duplicata ...............cocoevviiiininns, 15,00
Enregistrement de préfixe ou nom du troupeau ..............ccvvveennnnn. 15,00
Enregistrement de lettres de tatouage ................coceiiviiiiieineenn... 15,00
Transfert de lettres de tatouage enregistrées ou nom du troupeau ....... 15,00
Changement de nom d’un animal enregistré .....................ccceee... 12,00
Trousse ADN (Cheval) .......oooiiii e, 65,00

Avec autorisation, nous acceptons les cartes VISA, MasterCard et American Express.

Toutes les remises Doivent Etre Payables A la: Société Canadienne
D’Enregistrement Des Animaux (SCEA). N’ENVOYEZ PAS Du Comptant.

Adressez toute correspondance a:  Société Canadienne d’Enregistrement des Animaux
2417 Holly Lane
Ottawa, ON K1V 0M7

Tél. (877) 833-7110 ou (613)-731-7110 Telécopieur (613)-731-0704
Couriel clrc@clrc.ca Internet: www.clrc.ca
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